
La gestion des reçus    
fiscaux

Obligations comptables

Obligations fiscales



LA LOI DE FINANCES POUR 2019    

A INTRODUIT DE NOUVELLES 

OBLIGATIONS POUR LES 

ORGANISMES RECEVANT DES 

DONS

LA LOI SEPARATISME (24 08 21)     

A INTRODUIT DE NOUVELLES 

OBLIGATIONS VISANT AU 

CONTRÔLE DU MECENAT         

article 222 bis du CGI



RAPPEL

Le mécène fait un don 

sans contrepartie.

Le sponsor fait un don 

avec une contrepartie.



Dans notre 

communication et 

nos écritures nous 

ne devons 

mentionner que les 

termes 

Mécénat ou mécène 



Conformément aux dispositions du 5 bis 

de l’article 238 bis du CGI, à partir du 1er

janvier 2022, le bénéfice de la réduction 

d’impôts est subordonné à la condition 

que le contribuable soit en mesure de 

présenter, à la demande de 

l’administration fiscale, les pièces 

justificatives attestant la réalité des 

dons et versements. 

Nouveau formulaire pour 

entreprises: N°2041-MEC-SD





Formulaire pour les particuliers 

Cerfa N° 11580*03



Conseils:
Ne délivrer de reçu que pour un 

minimum de 15 euros de don.

Lors de la collecte faire libeller tous les 

chèques au nom de la ligue contre le 

cancer qui établira les reçus.

On ne délivre pas de reçu pour les dons 

en espèces glissés dans les tirelires.



Nos obligations 

comptables:

Tenir un journal/registre 

des reçus fiscaux émis 

avec un classeur 

contenant les copies des 

reçus délivrés aux 

bénéficiaires.





Ce qu’il faut faire:

Respecter une suite 

chronologique annuelle et 

sans interruption des reçus 

fiscaux                                

Conserver les reçus non 

utilisés et les reçus annulés

Conserver vos documents 6 ans



Ce qu’il faut faire:

Pour les dons effectués par 

chèques: Déposer les chèques 

en banque par lots homogènes 

et indépendants facilitant leur 

repérage et le pointage avec 

le compte comptable 

concerné.



Ce qu’il faut faire:

Un rapprochement mensuel en 

cas de grande quantité de 

dons reçus

Intégrer la ou les conventions 

de mécénat en fin de 

rapprochement



Ce qu’il ne faut pas faire:

Détruire les reçus annulés
Conservez les dans le registre avec la 

mention annulé

Donner au reçu qui remplace 

l’annulé le même N°
Il faut attribuer un nouveau N° en 

respectant l’ordre chronologique 

des reçus existants



Déclaration fiscale 

annuelle obligatoire à 

partir du 1er janvier 2021 

ou au titre des 

exercices ouverts à 

compter de cette date:
(Si délivrance de reçus fiscaux)



Pour la 1ère année 

d’application
(A partir du 01/01/2021) l’administration accorde un 

délai allant jusqu’au 31/12 2022

il faut donc déposer deux déclarations avant le 

31/12/22 :

Une pour l’exercice 2021

Une pour l’exercice 2022  



Pour les exercices à 

venir (2023 et au-delà) 

La déclaration devra être faite dans 

les 3 mois de la clôture de l’exercice.

Pour les exercices clôturés le 31 12               

la déclaration est à déposer au plus 

tard le deuxième jour ouvré après le 

1er mai



Sont à déclarer:

1) Le montant global des 

dons et versements 

mentionnés sur les 

justificatifs et perçus au 

cours de l’année ou de 

l’exercice fiscal s’il ne 

coïncide pas avec une année 

civile



Sont à déclarer:

2) Le nombre de documents 

(reçus)                                  

délivrés au cours de l’année 

ou de l’exercice fiscal s’il ne 

coïncide pas avec une année 

civile



Le défaut de déclaration est 

passible d’une amende de 

1500 euros en cas 

d’infraction répétée, pour la 

deuxième année consécutive, 

à l’obligation du dépôt de 

déclaration 



Comment déclarer:

La déclaration se fait 

exclusivement sur le site internet:

https://www.démarches-simplifiees.fr

/commencer/declaration-des-dons

https://www.démarches-simplifiees.fr/
https://www.démarches-simplifiees.fr/


Pour vous connecter:

Dans la barre de recherche taper

https://www.démarches-simplifiees.fr

/commencer/declaration-des-dons

OU
Par Google taper

Démarche simplifiées déclarations de dons

Ouvrir 

Site impot.gouv.fr 

https://www.démarches-simplifiees.fr/
https://www.démarches-simplifiees.fr/


Cliquer sur:

Démarches simplifiées de déclarations des dons

Se connecter avec France Connect 

ou son compte fiscal particulier

Créer un compte 

ou 

utiliser votre compte fiscal personnel

Entrer votre n° fiscal

et votre mot de passe



La page bienvenue s’ouvre:

Remplissez votre déclaration en suivant 

les étapes. (3 mn suffisent) 

Une aide très bien faite est disponible.

Le dossier reste modifiable ultérieurement



Une attestation de dépôt

vous est envoyée 

sur votre adresse mail après le 

dépôt de la déclaration





Des contrôles sur place, 

distincts d’une vérification de 

comptabilité, peuvent être menés 

par l’administration fiscale et 

pourront porter sur les dons reçus 

à partir du 01 01 2017  



Un contrôle défavorable d’un 

secteur, pourrait entrainer des 

contrôles en cascade d’autres 

secteurs jusqu’au national, et, 

pourrait affecter notablement 

l’image de marque                    

d’Une Rose Un Espoir 


